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Commission Régionale des Compétitions Jeunes et Seniors 

SAISON 2019/2020 

PROCÈS-VERBAL N°36 
 

Réunion du mardi 10 mars 2020 
 

Toutes les présentes décisions sont susceptibles d’appel devant le Comité d’Appel chargé des Affaires 

Courantes de la L.P.I.F.F., dans un délai de 7 jours à compter du lendemain du jour de leur notification (ce 

délai étant de 2 jours pour toutes les Coupes Nationales et de 3 jours pour les Coupes Régionales), dans 

les conditions de forme prévues à l’article 31 du Règlement Sportif Général de la L.P.I.F.F..  

 

SENIORS – COUPE DE PARIS CREDIT MUTUEL ID.F. 

 
Calendrier des prochains tours : 
1/4 de Finale : 05 avril 2020. 
1/2 Finales : 10 mai 2020. 
Finale : 03 juin 2020 (à confirmer). 
 

SENIORS - CHAMPIONNAT 

 
21470393 RACING CF 1 / CRETEIL US 2 du 29/02/2020 reporté au 21/03/2020 (N3) 
Demande de CRETEIL US pour décaler le coup d’envoi du match  à 15h00. 
Accord de la Commission sous réserve de l’accord du RACING CF qui doit parvenir au plus tard le vendredi 
20/03/2020 – 12h00. 
 
21444484 COLOMBIENNE ES 1 / SAINT DENIS US 1 du 08/03/2020 (R1/A) 
Réception de l’arrêté Municipal de fermeture des installations. 
Ce match est reporté au dimanche 15/03/2020. 
 
21444485 MEAUX CS AC. 1 / VINCENNES CO 1 du 07/03/2020 (R1/A) 
Réception de l’arrêté Municipal de fermeture des installations. 
Ce match est reporté au samedi 04/04/2020. 
 
21444614 SUCY FC 1 / FLEURY FC 91 2 reporté au 14/03/2020 (R1/B) 
La Commission, 
Pris connaissance : 

1. du courriel de la Mairie de SUCY EN BRIE indiquant l’indisponibilité du terrain d’honneur du Parc 
des Sports en raison d’un match fédéral de rugby, 

2. de l’accord des 2 clubs pour jouer le match le samedi 14/03/2020 à 15h00 sur le terrain n°3 
(synthétique) du Parc des Sports, 

3. du courriel de SUCY FC concernant l’homologation du terrain n°3 (synthétique) du Parc des Sports, 
 
Considérant qu’il s’agit d’une rencontre déjà reportée, 
Considérant que le club de SUCY FC bénéficie d’une dérogation de 3 saisons à compter du 01/07/2017 pour 
évoluer sur une installation sportive classée 5 à savoir le terrain n°1 du Parc des Sports (cf pv du 18/07/2019), 
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Considérant que le terrain n°3 (synthétique) du Parc des Sports est classé 5 Sye, 
Par ces motifs, 
Donne son accord pour que le match se déroule ce samedi 14/03/2020 à 15h00 sur le terrain n°3 
(synthétique) du Parc des Sports de SUCY EN BRIE. 
Par ailleurs, la Commission demande au club de prendre toutes les dispositions afin d’assurer la sécurité 
des joueurs et des officiels (avant, pendant et après le match). 
 
21447042 MELUN FC 1 / CESSON VERT SAINT DENIS ES 1 du 08/03/2020 (R2/A) 
Réception de l’arrêté Municipal de fermeture des installations. 
Ce match est reporté au dimanche 05/04/2020. 
 
21447048 PALAISEAU US 1 / MEAUX ADOM 1 du 08/03/2020 (R2/A) 
Réception de l’arrêté Municipal de fermeture des installations. 
Ce match est reporté au dimanche 05/04/2020. 
La Commission précise qu’en cas de nouvelle fermeture du terrain, le match sera positionné 
automatiquement sur le terrain n°2 (synthétique) du stade Georges Collet à PALAISEAU. 
 
21446958 LIMAY ALJ 1 / A.C.B.B. 2 du 08/03/2020 (R2/B) 
Réception de l’arrêté Municipal de fermeture des installations. 
Ce match est reporté au dimanche 05/04/2020. 
  
De plus, la Commission informe le club de LIMAY ALJ que : 
Considérant que les installations du stade Auguste Delaune de LIMAY ont été fermées les 01er et 08 mars 
2020 en raison de l’état du terrain et des conditions climatiques, 
Considérant les prévisions météorologiques à venir, 
Considérant les dispositions de l’article 20.6 du RSG de la LPIFF, 
Considérant qu’il convient de prendre des dispositions à titre préventif afin de garantir la tenue des prochains 

matchs à domicile, 

Par ces motifs, 

Demande au club de LIMAY ALJ de prévoir un terrain de repli en cas de nouvelle fermeture des installations 

pour les 3 rencontres suivantes : 

 
21446952 LIMAY ALJ 1 / COURCOURONNES FC 1 reporté au 15/03/2020 (R2/B) 
21446963 LIMAY ALJ 1 / TREMBLAY FC 1 du 22/03/2020 (R2/B) 
21446958 LIMAY ALJ 1 / A.C.B.B. 2 du 08/03/2020 reporté au 05/04/2020 (R2/B) 
 
21447221 ISSY LES MOULINEAUX FC 1 / LIVRY GARGAN FC 1 du 08/03/2020 (R2/C) 
Réception de l’attestation Municipale d’indisponibilité des installations en raison d’un problème de sécurité. 
Ce match est reporté au dimanche 05/04/2020. 
 
21447223 – MONTFERMEIL F.C. 1 / SARCELLES A.A.S. 1 du 22/03/2020 (R2/C) 
Rappel : 

Dossier en retour de la Commission Régionale de Discipline du 12 février 2020 ayant infligé une suspension 

de terrain de 2 matchs fermes à l’équipe Seniors 1 (R2/C) de MONTFERMEIL F.C. à compter du 16 Mars 

2020. 

La Commission demande au club MONTFERMEIL F.C. de lui communiquer le nom et l’adresse d’un terrain 

de repli neutre situé à 20 kms minimum de la Ville de MONTFERMEIL, accompagné de l’attestation du 

propriétaire, au plus tard le vendredi 20 mars 2020 – 12h00. 

 

Autres rencontres concernées : 

21447230 – MONTFERMEIL  F.C. 1 / ALFORTVILLE U.S. 1 le 29/03/2020 

 
21447244 MONTFERMEIL FC 1 / LIVRY GARGAN FC 1 du 26/04/2020 (R2/C) 
Rappel : 
Demande via Footclubs de MONTFERMEIL FC pour avancer le match au samedi 25/04/2020 à 18h00. 
Accord de la Commission sous réserve de l’accord de LIVRY GARGAN qui doit parvenir au plus tard le mardi 
21/04/2020 – 12h00. 
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21447228 LIVRY GARGAN FC 1 / NEUILLY SUR MARNE SFC 1 du 22/03/2020 (R2/C) 
Reprise de dossier, 
La Commission accuse réception de l’accord de NEUILLY SUR MARNE SFC pour jouer ce match le samedi 
21/03/2020 à 18h00 au stade Alfred Marcel Vincent (synthétique). 
Accord de la Commission. 
 
21447352 OZOIR FC 77 1 / CHAMPIGNY FC 94 1 du 08/03/2020 (R2/D) 
Réception de l’arrêté Municipal de fermeture des installations. 
Ce match est reporté au dimanche 05/04/2020. 
La Commission précise qu’en cas de nouvelle fermeture du terrain, le match sera positionné 
automatiquement sur le terrain n°2 (synthétique) du stade des 3 sapins d’OZOIR. 
 
21447349 VERSAILLES FC 78 2 / CHOISY LE ROI AS 1 du 08/03/2020 (R2/D) 
Réception de l’arrêté Municipal de fermeture des installations. 
Ce match est reporté au dimanche 12/04/2020. 
La Commission précise qu’en cas de nouvelle fermeture du terrain, le match sera positionné 
automatiquement sur le terrain n°3 (synthétique) du stade Porchefontaine de VERSAILLES. 
 
Possibilité de jouer avant sur une date en semaine avec l’accord des 2 clubs. 
 
21447354 TRAPPES ES 1 / COSMO TAVERNY 1 du 08/03/2020 (R2/D) 
Réception de l’arrêté Municipal de fermeture des installations. 
Ce match est reporté au dimanche 05/04/2020. 
 
21447375 TRAPPES ES 1 / NANTERRE ES 1 du 26/04/2020 (R2/D) 
Dossier en retour de la Commission Régionale de Discipline du 04 mars 2020 ayant infligé une suspension 

de terrain de 1 match ferme à l’équipe Seniors 1 (R2/D) de TRAPPES ES à compter du 06 avril 2020. 

La Commission demande au club TRAPPES ES de lui communiquer le nom et l’adresse d’un terrain de 

repli neutre situé en dehors de la ville de TRAPPES, accompagné de l’attestation du propriétaire, au plus 

tard le vendredi 24 avril 2020 – 12h00. 

 

Courriel d’ETAMPES FC – 500570 – seniors R3/A 
La Commission prend note que les rencontre à domicile de l’équipe se dérouleront jusqu’à la fin de saison 
comme suit : 
Lieu : Complexe Sportif Jo Bouillon à ETAMPES. 
Coup d’envoi : 16h00. 
 
21447487 VAL DE FRANCE FC 1 / PARAY FC 1 du 22/03/2020 (R3/A) 
Courriel de la Mairie de MONTEVRAIN indiquant l’indisponibilité des installations en raison des élections 
Municipales. 
La Commission reporte le match au dimanche 05 avril 2020. 
Possibilité de jouer le 15/03/2020 avec l’accord des 2 clubs. 
 
21447614 LILAS FC 2 / MELUN FC 2 du 08/03/220 (R3/B) 
Réception de l’arrêté Municipal de fermeture des installations. 
Ce match est reporté au dimanche 05/04/2020. 
 
21447491 MEAUX CS 2 / ULIS CO  2 du 22/03/2020 (R3/C) 
Rappel : 
Demande de MEAUX CS AC pour avancer le coup d’envoi du match  à 14h00. 
Accord de la Commission sous réserve de l’accord de ULIS CO qui doit parvenir au plus tard le vendredi 
20/03/2020 – 12h00 
 

U20 – COUPE DE PARIS CREDIT MUTUEL ID.F. 

 
Calendrier des prochains tours : 
1/4 de Finale : 05 avril 2020. 
1/2 Finales : 10 mai 2020. 
Finale : 07 juin 2020. 
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U20 - CHAMPIONNAT 

 
ELITE 2 
 
21456471 HOUILLES AC / RED STAR FC du 15/03/2020 – poule A 
La Commission, 
Pris connaissance de la demande de report du club du RED STAR FC (motif : match de Coupe 
Départementale à la même date), 
Considérant que les rencontres de niveau Régional sont prioritaires sur celles de niveau Départemental, 
Par ces motifs, 
Ne peut pas répondre favorablement à la demande de report et transmet la décision au District de Seine 
Saint Denis de Football pour le report du match de Coupe Départementale de l’équipe du RED STAR FC ce 
dimanche 15/03/2020. 
 
21456611 ULIS CO / AUBERVILLIERS C. du 22/03/2020 – poule B 
Demande d’AUBERVILLIERS C. pour reporter le match au dimanche 12/04/2020 (motif : absence 
éducateur). 
La Commission ne peut pas donner un avis favorable pour ce report, le motif n’étant pas recevable. 
 

U18 – COUPE DE PARIS CREDIT MUTUEL ID.F. 

 
Calendrier des prochains tours : 
1/4 de Finale : 05 avril 2020. 
1/2 Finales : 10 mai 2020. 
Finale : 07 juin 2020. 
 

U18 - CHAMPIONNAT 

 
21451844 RED STAR FC 1 / GOBELINS FC 1 du 22/03/2020 (R2/A) 
Demande du RED STAR FC pour avancer le match au samedi 21/03/2020 – 16h00. 
Refus de GOBELINS FC 
La Commission maintient le match au dimanche 22/03/2020 et rappelle que les compétitions de niveau 
Régional sont prioritaires sur celles de niveau Départemental. 
 
21452096 FLEURY FC 91 2 / CHOISY LE ROI AS 1 du 15/03/2020 (R3/A) 
La Commission, 
Pris connaissance du courriel du club de FLEURY FC 91 demandant le report du match, 
Considérant que les compétitions de niveau Régional sont prioritaires sur celles de niveau Départemental, 
Par ce motif, 
Invite le club de FLEURY FC 91  a formulé sa demande auprès du District de l’Essonne de Football 
concernant la rencontre de Coupe Départementale de son équipe U18 1 ayant lieu le même jour. 
Décision transmise au District de l’Essonne pour information. 
 
21452106 ETAMPES FC  1 / PALAISEAU US 1 du 08/03/2020 (R3/B) 
Courriel d’ETAMPES FC indiquant que le score saisi sur la feuille de match informatique est inversé. 
La Commission après lecture du rapport de l’arbitre officiel entérine le score suivant : 
ETAMPES FC = 4 buts. 
PALAISEAU US = 3 buts. 
 
La Commission rappelle aux clubs qu’il convient, lors des signatures d’après match, de vérifier les 
informations saisies sur la FMI (résultats, avertissements, blessés…). 
 
21452366 CHAMPS SUR MARNE AS 1 / VILLEJUIF US 1 du 08/03/2020 (R3/C) 
Réception de l’arrêté Municipal de fermeture des installations. 
Ce match est reporté au dimanche 05/04/2020. 
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21452372 LIVRY GARGAN FC 1 / MELUN FC 1 avancé au 15/03/2020 (R3/C) 
Demande LIVRY GARGAN FC pour jouer ce match sur le terrain n°1 (pelouse) du stade Alfred Marcel 
Vincent de LIVRY GARGAN en raison d’une rencontre de Coupe Départementale U16 sur le même terrain 
le même jour. 
La Commission, 
Considérant qu’il s’agit d’une rencontre avancée au 15/03/2020 en raison de l’indisponibilité des installations 
le dimanche 22/03/2020, 
Considérant que le terrain n°1 (pelouse) du stade Alfred Marcel Vincent de LIVRY GARGAN a été fermé les 
07 et 08 mars 2020 par arrêté Municipal en raison des conditions climatiques, 
Considérant qu’il convient de prendre des précautions afin de garantir la tenue du match, 
Par ces motifs, 
Donne son accord pour ce changement de terrain mais précise qu’en cas de réception d’un arrêté Municipal 
de fermeture du terrain  n°1 (pelouse) du stade Alfred Marcel Vincent, le match sera automatique 
repositionné sur le terrain n°2 (synthétique) du même stade. 
La Commission précise que les compétitions de niveau Régional étant prioritaires sur celle de niveau 
Départemental, ce match sera donc prioritaire sur celui de Coupe Départementale. 
Décision transmise au District de Seine Saint Denis de Football pour information. 
 

U17 REGIONAL – COUPE DE PARIS CREDIT MUTUEL IDF 

 

Calendrier des prochains tours : 
1/4 de Finale : 05 avril 2020. 
1/2 Finales : 10 mai 2020. 
Finale : 07 juin 2020. 
 

U17 REGIONAL - CHAMPIONNAT 

 

21453558 A.C.B.B. / PALAISEAU US du 08/03/2020 – poule A 

La Commission, 

Pris connaissance de la FMI et du rapport de l’arbitre officiel, 

Considérant que l’arbitre n’a pas fait débuter le match en raison de l’absence d’un 2nd dirigeant ou éducateur 

majeur pour l’équipe de PALAISEAU US, 

Considérant que bien que les dispositions de l’article 19.1 du RSG de la LPIFF indiquent la désignation 2 

dirigeants ou éducateurs majeurs pour les matchs de jeunes, il n’est pas fait mention dans ce même article 

que l’absence de dirigeants conduit au non déroulement du match 

Par ces motifs, 

Reporte le match au dimanche 12/04/2020. 

Possibilité de jouer le 15/03/2020 avec l’accord des 2 clubs. 

La commission transmet une copie de la présente décision à la C.R.A.. 

 

21453693 GOBELINS FC / C.F.F.P. du 22/03/2020 – poule B 

Demande de GOBELINS FC pour décaler le coup d’envoi du match à 15h00. 

Accord de la Commission sous réserve de l’accord de C.F.F.P. qui doit parvenir au plus tard le vendredi 

20/03/2020 – 12h00. 

 

21453680 BRETIGNY FCS / CHOISY LE ROI AS reporté au 15/03/2020 – poule B 

Demande de BRETIGNY FCS pour avancer le coup d’envoi du match à 13h00. 

Accord de la Commission sous réserve de l’accord de CHOISY LE ROI AS qui doit parvenir au plus tard le 

vendredi 13/03/2020 – 12h00. 
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U16 – COUPE DE PARIS CREDIT MUTUEL IDF 

 

Calendrier des prochains tours : 

1/4 de Finale : dimanche 05 avril 2020. 

1/2 Finales : dimanche 10 mai 2020. 

Finale : dimanche 07 juin 2020. 

 

U16 - CHAMPIONNAT 

 

21452905 : TREMBLAY F.C. 1 / CERGY PONTOISE F.C. 1 le 29/03/2020 

RAPPEL : 

Dossier en retour de la Commission Régionale de Discipline du 06 novembre 2019 ayant infligé une 

suspension de terrain de CINQ (5) matchs fermes à l’équipe U16 1 (R2/B) de TREMBLAY F.C. à compter 

du 09 Décembre 2019. 

La Commission demande au club de lui communiquer le nom et l’adresse d’un terrain de repli neutre situé 

à 20 kms minimum de la Ville de TREMBLAY EN FRANCE, accompagné de l’attestation du propriétaire, 

au plus tard le vendredi 06 mars 2020 – 12h00. 

 

Autres rencontres concernées par le terrain de repli: 

21452917 : TREMBLAY F.C. 1 / ISSY LES MOULINEAUX F.C. 1 le 26/04/2020 

21452929 : TREMBLAY F.C. 1 / AULNAY CSL le 17/05/2020 

 

21452769 ENTENTE SSG 2  / NANTERRE ES 1 du 22/03/2020 (R2/A) 

Demande de l’ENTENTE SSG pour décaler le coup d’envoi à 15h00. 
Accord de la Commission sous réserve de l’accord de NANTERRE ES qui doit parvenir au plus tard le 
vendredi 20/03/2020 – 12h00. 
 

21452763 DRANCY JA 2 / EVRY FC 1 du 08/03/2020 (R2/A) 

La Commission, 

Pris connaissance de la feuille de match informatique et du courriel de DRANCY JA,  

Considérant que l’arbitre n’a pas fait débuter la rencontre en raison d’un problème technique liée à l’absence 

de caches fourreaux sur certains trous au niveau du terrain, 

Considérant les explications apportées par le club de DRANCY JA, 

Par ce motif,  

Reporte le match au dimanche 05/04/2020. 

Possibilité de jouer le 15/03/2020 avec l’accord des 2 clubs. 

 

De plus, la Commission demande au club de DRANCY JA de bien vouloir  veiller à ce que l’ensemble des 

trous soient protégés par les caches fourreaux pour leur prochaine rencontre au stade Guy Mocquet. 

Décision transmise à la Mairie de DRANCY pour information. 

 

21452892 A.C.B.B. 2 / ISSY LES MOULINEAUX FC 1 du 01/03/2020 (R2/B) 

Lecture du rapport de l’arbitre officiel indiquant qu’il n’a pas pu indiquer sur la FMI les joueurs blessés. 

La Commission prend note de la blessure des joueurs suivants du club d’ISSY LES MOULINEAUX FC : 

N°4 KEITA Djomasy 2546714871 

N°5 GNAKPA Jason 2546790171 

 

21452897 ISSY LES MOULINEAUX FC 1 / JOINVILLE RC 1 du 08/03/2020 (R2/B) 

Réception de l’attestation Municipale d’indisponibilité des installations en raison d’un problème de sécurité. 
Ce match est reporté au dimanche 15/03/2020. 
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21453284 BRETIGNY FCS 3 / COURONNES OFC 1 du 01/03/2020 (R3/C) 

Reprise de dossier. 

La Commission, 

Pris connaissance de la feuille de match papier, des courriels des 2 clubs et du rapport de l’arbitre officiel, 

Considérant que la rencontre était prévue à 14h00 sur le terrain n°3 (stabilisé) du stade Auguste Delaune de 

BRETIGNY, 

Considérant que le jour du match, le club de BRETIGNY FCS a proposé de jouer sur le terrain n°2 

(synthétique) du stade Auguste Delaune de BRETIGNY suite à l’annulation d’une rencontre, 

Considérant que suite à un problème avec la tablette, les démarches administratives d’avant match ont 

retardé le coup d’envoi du match, 

Considérant qu’une rencontre étant prévue à 16h00 sur le terrain n°2 (synthétique), le club de BRETIGNY 

FCS a indiqué que le match se déroulera sur le terrain n°3 (stabilisé) comme initialement prévu, 

Considérant d’après le rapport de l’arbitre que suite au retard important le club de COURONNES n’a pas 

voulu disputer le match, 

Considérant qu’il est regrettable qu’une rencontre ne puisse pas se dérouler en raison d’un problème 

administratif, 

Considérant qu’il convient de privilégier une issue sportive à cette situation, 

Par ces motifs, 

Reporte le match au dimanche 05/04/2020. 

Possibilité de jouer le dimanche 15/03/2020 avec l’accord des 2 clubs. 

 

21453291 RCP FONTAINEBLEAU  1 / BRETIGNY FCS 3 du 08/03/2020 (R3/C) 

La Commission prend connaissance du rapport de l’arbitre officiel indiquant un oubli de saisie des joueurs 

blessés sur la FMI : 

Joueurs blessés : 

Club BRETIGNY FCS : 

N°4 2546597875 - LENGO BAMBI Josue 

N°7 2546687145 - GANTSU PILIPILI Baldric 

N°8 2545951203 – MAILLARD Rayane 
 

21453294 NEUILLY SUR MARNE SFC 1 / MONTROUGE FC 2 du 08/03/2020 (R3/C) 

Réception de l’arrêté Municipal de fermeture des installations. 
Ce match est reporté au dimanche 15/03/2020. 
 

21453296 COURONNES OFC 1 / FONTAINEBLEAU RCP 1 du 22/03/2020 (R3/C) 

Demande de COURONNES OFC pour avancer le coup d’envoi du match à 12h00. 

Accord de la Commission sous réserve de l’accord de FONTAINEBLEAU RCP qui doit parvenir au plus tard 
le vendredi 20/03/2020 – 12h00. 
 

U16 – FEUILLE DE MATCH MANQUANTE 

  

La feuille de match de la rencontre ci-dessous doit nous parvenir dans les meilleurs délais sous peine de 

match perdu par pénalité au club recevant (art.44 RSG de la LPIFF) : 

 

1er rappel : 

21453418 BUSSY ST GEORGES FC 1 / VILLEJUIF US 1 du 01/03/2020 (R3/D) 

 

U15 – COUPE DE PARIS CREDIT MUTUEL I.D.F. 

 

Calendrier des prochains tours : 

1/4 de Finale : samedi 04 avril 2020 

1/2 Finales : samedi 09 mai 2020 

Finale : samedi 06 juin 2020 
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21980605 AUBERVILLIERS JEUNESSE / RACING CF du 08/02/2020 

La Commission prend note du dossier en retour de la Commission Régionale de Discipline du 04 mars 2020 

- Ayant donné match perdu par pénalité à l’équipe de AUBERVILLIERS JEUNESSE (-1pt – 0 but) 

pour en attribuer le gain à l’équipe du RACING CF (3pts – 1 but). 

- Ayant exclu l’équipe de AUBERVILLIERS JEUNESSE de la Coupe de Paris Crédit Mutuel IDF U15 

 

U15 REG – CHAMPIONNAT 

  

21454530 AUBERVILLIERS JEUNESSE / ENTENTE SSG du 02/05/2020 – poule A 

Dossier en retour de la Commission Régionale de Discipline du 04 mars 2020 ayant décidé d’infliger une 

suspension de terrain de 5 matches fermes à l’équipe U15 1 de JEUNESSE AUBERVILLIERS à compter du 

06/04/2020 ;  

La Commission demande au club de JEUNESSE AUBERVILLIERS de lui communiquer le nom et l’adresse 

d’un terrain de repli neutre situé à 20 kms minimum de la Ville d’AUBERVILLIERS, accompagné de 

l’attestation du propriétaire, au plus tard le jeudi 30 avril 2020 – 12h00. 

 

Autre rencontre concernée pour cette saison 2019-2020 : 

21454542 AUBERVILLIERS JEUNESSE / FLEURY FC 91 2 du 23/05/2020 

 

U14 – COUPE DE PARIS CREDIT MUTUEL I.D.F. 

 

Calendrier des prochains tours : 

1/4 de Finale : samedi 04 avril 2020 

1/2 Finales : samedi 09 mai 2020 

Finale : samedi 06 juin 2020 

 

U14 – CHAMPIONNAT 

 
21454153 MANTOIS FC 78 2 / NANTERRE ES 1 du 14/03/2020 (R3/A) 
Demande de MANTOIS FC 78 pour avancer le coup d’envoi à 14h00. 
Accord de la Commission sous réserve de l’accord de NANTERRE ES qui doit parvenir au plus tard le 
vendredi 13/03/2020 – 12h00. 
 
21454338 SAVIGNY LE TEMPLE FC 1 / MEAUX CS AC. 1 du 28/03/2020 (R3/C) 
Demande de SAVIGNY LE TEMPLE FC pour décaler le coup d’envoi à 17h00. 
Accord de la Commission sous réserve de l’accord de MEAUX CS AC. qui doit parvenir au plus tard le 
vendredi 27/03/2020 – 12h00. 
 

C.D.M. – COUPE DE PARIS CREDIT MUTUEL IDF 

 

Calendrier des prochains tours : 

1/4 de Finale : dimanche 05 avril 2020. 

1/2 Finales : dimanche 10 mai 2020. 

Finale : dimanche 14 juin 2020. 
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CDM - CHAMPIONNAT 

 
21448669 ESPERANCE PARIS 19 / ERMONT AS du 08/03/2020 (R2/A) 
La Commission, 
Lecture de la FMI et du rapport de l’arbitre officiel, 
Considérant que seuls 6 joueurs de l’ESPERANCE PARIS 19 étaient présents contrairement à ce qu’il est 
indiqué sur la FMI, 
Considérant les dispositions de l’article 23 du RSG de la LPIFF, 
Par ces motifs, 
Enregistre le forfait non avisé de l’ESPERANCE PARIS 19 (2ème  forfait). 
 
21449200 LE CHATELET EN BRIE  US / DOURDAN SPORT du 08/03/2020 (R3/C) 
Réception de l’arrêté Municipal de fermeture des installations. 
Ce match est reporté au dimanche 15/03/2020. 

 
21449198 CESSON VERT ST DENIS ES / LIEUSAINT FOOT AS du 08/03/2020 (R3/C) 
Réception de l’arrêté Municipal de fermeture des installations. 
Ce match est reporté au dimanche 15/03/2020. 
 
21449202 CORBREUSE STE MESME / ARPAJONNAIS RC du 08/03/2020 (R3/C) 
Réception de l’arrêté Municipal de fermeture des installations hors délais et lecture de la feuille de match. 
Ce match est reporté au dimanche 05/04/2020. 
Possibilité de jouer le dimanche 15/03/2020 avec l’accord des 2 clubs. 
 
21449214 LE CHATELET EN BRIE / PORTUGAIS D’ANTONY du 29/03/2020 (R3/C) 
Demande des PORTUGAIS D’ANTONY pour décaler le coup d’envoi à 10h00. 
Accord de la Commission sous réserve de l’accord de CHATELET EN BRIE US qui doit parvenir au plus 
tard le vendredi 27/03/2020 – 12h00. 
 

ANCIENS – COUPE DE PARIS CREDIT MUTUEL IDF 

 

Calendrier des prochains tours : 

1/4 de Finale : dimanche 05 avril 2020. 

1/2 Finales : dimanche 10 mai 2020. 

Finale : dimanche 14 juin 2020. 

 

ANCIENS - CHAMPIONNAT 

 

21450255 PORCHEVILLE FC / BAGNOLET FC du 08/03/2020 (R2/A) 

Réception de l’arrêté Municipal de fermeture des installations. 
Ce match est reporté au dimanche 15/03/2020. 
 

21450783 COURBEVOIE SPORT 1 / ENTENTE MERY MERIEL du 08/03/2020 (R3/A) 

Courriel des 2 clubs. 

Au vu du motif indiqué, ce match est reporté au 05/04/2020. 

 

21451446 VERT LE GRAND US / PARAY FC du 08/03/2020 (R3/C) 

Réception de l’arrêté Municipal de fermeture des installations. 
La Commission après étude du calendrier de VERT LE GRAND US reporte le match au mercredi 29/04/2020 
à 20h00. 
Possibilité de jouer avant avec l’accord des 2 clubs. 
 


